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III. CADRE LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE DU PROJET 

La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, dite loi « Grenelle II », a 
introduit un cadre réglementaire pour les éoliennes, qui sont désormais soumises à la législation des installations 
classées pour la protection de l’environnement (ICPE). 

III. 1. Réglementation relative aux ICPE 

 Classement des éoliennes 

Le décret n°2011-984 du 23 août 2011 modifiant la nomenclature des installations classées crée une rubrique 
spécifique aux éoliennes terrestres. Les critères de classement au régime de déclaration (D) ou d’autorisation (A) sont 
la hauteur du mât au sens de la réglementation ICPE et la puissance totale installée. 
 

Tableau 1 : Rubrique concernée de la nomenclature ICPE 

N° de la 
rubrique 

Intitulé de la rubrique et seuils Caractéristiques du parc Régime 
Rayon de 
l’enquête 
publique 

2980 

Installation terrestre de production d’électricité à partir de 
l’énergie mécanique du vent et regroupant un ou plusieurs 

aérogénérateurs 
 

1) Comprenant au moins un aérogénérateur dont le mât a une 
hauteur supérieure ou égale à 50 mètres (A) 

2) Comprenant uniquement des aérogénérateurs dont le mât a 
une hauteur inférieure à 50 mètres et au moins un 
aérogénérateur dont le mât a une hauteur maximale 
supérieure à 12 mètres et pour une puissance totale installée : 

a. Supérieure ou égale à 20 MW (A) 

b. Inférieure à 20 MW (D) 
 

Aérogénérateurs dont la 
hauteur de mât est de 105 m 
au sens de la réglementation 

ICPE. 

A 6 km 

 

Le parc éolien de la Foye projeté par la société ERG DÉVELOPPEMENT FRANCE sur la commune de Saint-Vincent-la-
Châtre est donc une ICPE soumise à autorisation (A), conformément au titre Ier du livre V du Code de 
l’environnement. 
 

 Principaux textes de loi applicables 

Les principaux textes de loi applicables qui découlent de ce classement sont les suivants : 

• Arrêté du 26 août 2011, relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du 
vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des ICPE, 
modifié par l’arrêté du 22 juin 2020, 

• Arrêté du 6 novembre 2014, relatif à la remise en état et à la constitution des garanties financières pour les 
installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent, 

• Arrêté du 4 octobre 2010, relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour 
la protection de l’environnement soumises à autorisation. 

 
D’autres textes applicables à l’installation pourront être cités au fur et à mesure du présent dossier. 
 

III. 2. Réglementation relative à la demande d’autorisation environnementale 

 Contexte 

La construction et l’exploitation d’un parc éolien sont soumises à différentes réglementations sectorielles issues du 
Code de l’environnement, du Code de l’énergie, du Code forestier et du Code de la défense. Jusqu’alors, les demandes 
des autorisations étaient sollicitées au titre de différentes législations. 
 
Depuis l’entrée en vigueur de l’autorisation environnementale le 1er mars 2017, les parcs éoliens sont soumis à une 
unique autorisation, intitulée « autorisation environnementale ». S’appuyant notamment sur les dispositions des 
articles 103 et 106 de la loi n°2015-990 du 6 août 2015 (dite loi « Macron »), et faisant suite à une première phase 
d’expérimentation d’une autorisation unique en matière d’ICPE (ordonnance n°2014-355 du 20 mars 2014 et décret 
d’application n°2014-450 du 2 mai 2014), le régime de l’autorisation environnementale a pour principal objectif la 
simplification des procédures, et se substitue à l’autorisation au titre des ICPE (ou des IOTA le cas échéant). S’agissant 
des projets éoliens, les textes dispensent également de permis de construire. 
 

L’autorisation environnementale est régie par le chapitre unique du Titre VIII du Livre 1er du Code de l’environnement, 
et a été créée par une ordonnance et deux décrets d’application : 

• Ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale, 

• Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 relatif à l'autorisation environnementale, 

• Décret n°2017-82 du 26 janvier 2017 relatif à l'autorisation environnementale. 
 
Comme le reprécise la Note technique du 27 juillet 2017 relative à la mise en œuvre de la réforme de l’autorisation 
environnementale, celle-ci inclut l’ensemble des prescriptions des législations relevant des codes suivants : 

• Code de l’environnement : autorisation au titre des ICPE ou des IOTA (Installations, Ouvrages, Travaux, 
Activités), autorisation spéciale au titre de la législation des réserves naturelles nationales ou des réserves 
naturelles classées en Corse par l’État, autorisation spéciale au titre de la législation des sites classés, 
dérogations à l’interdiction d’atteinte aux espèces et habitats protégés, agrément pour l’utilisation d’OGM, 
agrément des installations de traitement des déchets, déclaration IOTA, enregistrement et déclaration ICPE, 
autorisation pour l’émission de gaz à effet de serre ; 

• Code forestier : autorisation de défrichement ; 

• Code de l’énergie : autorisation d’exploiter les installations de production d’électricité ; 

• Code des transports, Code de la défense et Code du patrimoine : autorisation pour l’établissement 
d’éoliennes. 

 

 L’étude d’impact, pièce essentielle du dossier 

La présente étude d’impact fait partie du dossier de demande d’autorisation environnementale (DDAE), établi en 
application des articles R.181-1 à 52 du Code de l’environnement (Livre Ier Titre VIII Chapitre unique). En application 
de l’ordonnance n°2016-1058 du 3 août 2016 relative à la modification des règles applicables à l'évaluation 
environnementale des projets, plans et programmes, l’étude d’impact concerne : 
 

« Les projets qui, par leur nature, leur dimension ou leur localisation, sont susceptibles d'avoir des 
incidences notables sur l'environnement ou la santé humaine font l'objet d'une évaluation 
environnementale en fonction de critères et de seuils définis par voie réglementaire et, pour certains 
d'entre eux, après un examen au cas par cas effectué par l'autorité environnementale. » 
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Conformément à l’annexe de l’article R.122-2 du Code de l’environnement, les parcs éoliens soumis à autorisation 
sous la rubrique 2980 de la nomenclature des ICPE sont systématiquement soumis à évaluation environnementale, 
cadrée par les textes suivants : 

• Ordonnance n°2016-1058 du 3 août 2016 relative à la modification des règles applicables à l'évaluation 
environnementale des projets, plans et programmes, 

• Décret n°2016-1110 du 11 août 2016 relatif à la modification des règles applicables à l'évaluation 
environnementale des projets, plans et programmes. 

 
L'évaluation environnementale est un processus constitué de l'élaboration, par le maître d'ouvrage, d'un rapport 
d'évaluation des incidences sur l'environnement (étude d'impact), de la réalisation des consultations, ainsi que de 
l'examen, par l'autorité compétente, de l'ensemble des informations présentées dans l'étude d'impact et reçues dans 
le cadre des consultations effectuées et du maître d'ouvrage (Article L.122-1 du Code de l’environnement). 
 
L’étude d’impact requise est régie par le Code de l’environnement, plus précisément par les articles L.122-1 à L.122- 4 
de la partie législative et par les articles R.122-1 à R.122-14 de la partie réglementaire. Son contenu répond aux 
dispositions de l’article R.122-5. 
 
Ainsi, l’étude d’impact est principalement constituée des éléments suivants : 

• Une description du projet, de ses caractéristiques techniques et en phase opérationnelle ; 

• Une description des facteurs de l’environnement susceptibles d’être affectés de manière notable par le 
projet ; 

• Une description des incidences notables du projet sur l’environnement portant sur les effets indirects 
secondaires, cumulatifs, transfrontaliers, à court, moyen et long termes, permanents et temporaires, positifs 
et négatifs ; 

• Une description des incidences négatives notables du projet sur l’environnement résultant de sa vulnérabilité 
à des risques d’accidents ou catastrophes majeurs en rapport avec le projet ; 

• Une description des solutions de substitution raisonnables examinées par le maître d’ouvrage et une 
indication des raisons pour lesquelles le projet présenté a été retenu, notamment au regard des incidences sur 
l’environnement et la santé humaine ; 

• Les mesures prévues par le maître d’ouvrage pour éviter, réduire, voire compenser les effets négatifs notables 
du projet sur l’environnement ou la santé humaine, ainsi que l’estimation des dépenses correspondantes, les 
effets attendus et les modalités de suivi de ces mesures et de leurs effets ; 

• Un « scénario de référence » et ses évolutions en cas de mise en œuvre et en l’absence du projet ; 
• Une description des méthodes utilisées pour évaluer les incidences notables du projet sur l’environnement ; 

• Un résumé non technique, afin de faciliter la prise de connaissance par le public des informations contenues 
dans l'étude (document indépendant). 

 

 Instruction du dossier 

La procédure d’instruction d’un dossier de demande d’autorisation environnementale, définie par le décret n°2017-
81 du 26 janvier 2017 relatif à l’autorisation environnementale, est présentée dans le schéma ci-dessous. 
 
Le dossier est examiné par le service instructeur coordonnateur, dans le cas présent, l’inspection des installations 
classées, sur la forme (vérification des pièces) et instruit sur le fond (vérification du contenu). 
Les services de l’État concernés (services instructeurs contributeurs) sont consultés lors de cet examen, de manière à 
ce que le dossier mis à l’enquête publique soit jugé complet. 
 
L’avis des Missions Régionales d’Autorité environnementale (MRAe) émis dans ce cadre accompagne le dossier mis 
à l’enquête publique. 

 
À la fin de l’instruction, le projet d’arrêté préfectoral est envoyé au pétitionnaire, qui peut présenter ses remarques 
dans un délai de 15 jours. La version définitive est ensuite portée à la signature de Madame ou Monsieur le Préfet. 
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Figure 1 : Étapes et acteurs de la procédure d’instruction de la demande d’autorisation environnementale 

(Source : d’après MTES, janvier 2017) 

III. 3. L’enquête publique 

 Textes et procédures régissant l’enquête publique 

Les demandes relatives aux projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements devant comporter une évaluation 
environnementale font l’objet d’une enquête publique en application de l’article L.123-2 du Code de l’environnement. 
 
Les principaux textes régissant l’enquête publique sont les suivants : 

• Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, dite loi « Grenelle II », 

• Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l’enquête publique relative aux opérations 
susceptibles d’affecter l’environnement, 

• Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées à assurer l’information 
et la participation du public à l’élaboration de certaines décisions susceptibles d’avoir une incidence sur 
l’environnement, 

• Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 relatif aux procédures destinées à assurer l'information et la participation 
du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement et 
modifiant diverses dispositions relatives à l'évaluation environnementale de certains projets, plans et 
programmes, 

• Articles L.123-1 à 18 du Code de l’environnement, 
• Articles R.123-1 à 27 du Code de l’environnement. 

 
Cette enquête a pour but d’informer le public et de recueillir ses appréciations, suggestions et contre-propositions 
après le dépôt de l’étude d’impact auprès de la MRAe. Elle s’inscrit au sein d’une procédure administrative relative à 
la demande d’autorisation environnementale, dont le déroulement de l’instruction est présenté dans les articles 
R.181-16 à 44 du Code de l’environnement. 
 
Article L.123-1 du Code de l’environnement : 

« L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en 
compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement 
mentionnées à l'article L. 123-2. » 

 
Le préfet du département concerné par l’implantation du projet assure l’ouverture et l’organisation de l’enquête 
publique par voie d’arrêté. La saisine du Tribunal Administratif par le préfet permet la désignation d’un commissaire 
enquêteur ou d’une commission d’enquête, en fonction de la nature et de l’importance du projet. 
 
Dans les 8 jours qui suivent sa désignation, le commissaire enquêteur peut demander au président du Tribunal 
Administratif d'ordonner au maître d'ouvrage de verser au fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs une 
provision dont il définit le montant. Le commissaire enquêteur informe de sa demande l'autorité compétente pour 
organiser l'enquête, qui ne pourra autoriser son ouverture qu'après que le maître d'ouvrage aura attesté auprès d'elle 
du versement de cette provision. 
 
La durée de l’enquête publique est généralement de 30 jours, prolongeable une fois. Une publicité est réalisée via les 
journaux régionaux ou locaux, dans les 8 premiers jours de l’enquête, ainsi qu’un affichage 15 jours avant son 
ouverture et pendant toute sa durée sur le site d’implantation et dans les mairies concernées. 
 
Dans chaque lieu où est déposé un dossier d’enquête, un registre d’enquête est ouvert et mis à disposition du public 
pour enregistrer les diverses remarques relatives au projet. Celles-ci peuvent également être adressées au 
commissaire enquêteur par correspondance au siège de l’enquête ou par voie électronique indiquée dans l’arrêté 
d’ouverture. Lors des permanences du commissaire enquêteur, les observations écrites et orales du public sont 
recueillies. 
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Le conseil municipal de la (des) commune(s) où l’installation doit être implantée et celui de chacune des communes 
concernées par l’enquête publique sont appelés à donner leur avis sur la demande d’autorisation. 
 
À la fin de l’enquête, le commissaire enquêteur clôt le registre d’enquête et rencontre le responsable du projet pour 
lui communiquer les observations consignées dans un procès-verbal de synthèse. Après la production éventuelle d’un 
mémoire du pétitionnaire, le commissaire enquêteur établit son rapport, dont l’objectif est de relater le déroulement 
de l’enquête et d’examiner les observations recueillies. Ses conclusions motivées (avis favorable, favorable sous 
réserves ou défavorable) sont consignées dans un document séparé et transmises au préfet et au président du 
Tribunal Administratif. 
 
Le dossier d’instruction, accompagné du registre d’enquête, de l’avis du commissaire enquêteur, du mémoire en 
réponse du pétitionnaire, des avis des conseils municipaux, des avis des services concernés, est ensuite transmis à 
l’inspecteur des installations classées qui rédige un rapport de synthèse et un projet de prescriptions en vue d’être 
éventuellement1 présenté aux membres de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites 
(CDNPS) pour avis et permettre au représentant de l’État de statuer sur la demande. 
 
L’ordonnance du 3 août 2016 a réformé les procédures destinées à assurer l’information et la participation du public, 
dans le but de favoriser et de renforcer la participation du public au processus d’élaboration de décisions pouvant 
avoir une incidence sur l’environnement. L’un des plus grands apports de ce texte est la généralisation de la 
dématérialisation de l’enquête publique. Désormais, l’article L.123-10 du Code de l’environnement impose la 
publication du dossier d’enquête publique en ligne, tout en préservant la version papier pendant toute la durée de 
l’enquête. 
Pour mettre en place ces dispositions, l’article susvisé énonce qu’un accès gratuit au dossier doit être garanti par un 
ou plusieurs postes informatiques dans un « lieu ouvert au public ». Les permanences du commissaire enquêteur sont 
maintenues pour assurer un accès constant au dossier papier. 
 
Sont désormais obligatoires durant l’enquête : 

• La mise à disposition du dossier d’enquête en ligne ; 

• La possibilité pour le public de déposer ses observations et propositions par voie numérique ; 

• La publication en ligne des observations déposées par voie numérique. 
 
À l’issue de l’enquête, le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur ou de la commission 
d’enquête doivent être disponibles en ligne pendant une durée d’un an à compter de leur parution. 
 

 Les communes concernées par l’enquête publique 

Les communes concernées par l’enquête publique, sont « celles concernées par les risques et inconvénients dont 
l’établissement peut être la source et, au moins, celles dont une partie du territoire est située à une distance, prise à 
partir du périmètre de l’installation, inférieure au rayon d’affichage fixé dans la nomenclature des installations classées 
pour la rubrique dont l’installation relève ». 
 
Ainsi, d’après les rubriques citées dans le paragraphe précédent (III. 1. 1), le rayon de l’enquête sera de 6 km autour 
des limites des installations. À l’intérieur de ce rayon, 10 communes sont concernées.  
Dans l’ensemble de ces communes, il sera procédé à l’affichage de l’avis au public, prévu au I de l’article R.123-11 du 
Code de l’environnement. 
Le tableau suivant liste ces communes selon leur situation vis-à-vis du projet de parc éolien. La carte présentant le 
rayon d’enquête et les communes concernées est fournie ci-après. 

 
1 La procédure d’autorisation environnementale prévoit un passage facultatif au CDNPS. 

Tableau 2 : Communes concernées par le projet éolien et par l’enquête publique 

 

Département 
Commune concernée par l’implantation 

d’une éolienne ou d’un équipement 
nécessaire à son fonctionnement 

Commune du rayon 
d’enquête publique 

de 6 km 

SAINT-VINCENT-LA-CHATRE 79 X X 

FONTIVILLIE 79  X 

LEZAY 79  X 

MELLE 79  X 

BEAUSSAIS-VITRE 79  X 

CHEY 79  X 

MAISONNAIS 79  X 

MARCILLE 79  X 

SAINT-COUTANT 79  X 

SEPVRET 79  X 

 
Toutes les communes sont situées dans le département des Deux-Sèvres (79), en Région Nouvelle-Aquitaine, dans 
l’ancienne région Poitou-Charentes. 
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III. 4. Autres réglementations applicables 

 Code de l’urbanisme 

L’article R.425-29-2 du Code de l’urbanisme stipule que l’installation d’éoliennes terrestres soumises à autorisation 
environnementale est dispensée d’un permis de construire, comme indiqué précédemment. 
 

 Code forestier 

En fonction des caractéristiques du site d’implantation du projet, un défrichement préalable des bois et forêts 
présents sur le lieu d’implantation peut être nécessaire. 
 
Selon l’article L.341-1 du Code forestier, « est un défrichement toute opération volontaire ayant pour effet de détruire 
l'état boisé d'un terrain et de mettre fin à sa destination forestière. Est également un défrichement toute opération 
volontaire entraînant indirectement et à terme les mêmes conséquences, sauf si elle est entreprise en application d'une 
servitude d'utilité publique. » 
 
L’état boisé d'un terrain peut se définir notamment comme le caractère d'un sol occupé par des arbres et arbustes 
d'essences forestières, à condition que leur couvert (projection verticale sur le sol de l’ensemble des branches, des 
rameaux et du feuillage) occupe au moins 10% de la surface considérée.  
La formation boisée doit occuper une superficie d'au moins 5 ares (bosquet) et la largeur moyenne en cime doit être 
au minimum de 15 m. 
 

La zone d’étude du projet de parc éolien de la Foye se trouve en bordure du Bois de la Foye mais ne concerne 
aucune zone boisée. Aucun défrichement n’est nécessaire. 
 

 Code de l’énergie 

Conformément aux dispositions de l’article R.311-2, l’exploitation d’une installation de production d’électricité à 
partir de l’énergie mécanique du vent est soumise à la délivrance préalable d’une autorisation administrative 
d’exploiter si la puissance installée du parc éolien est supérieure à 50 MW. 
Si l’installation présente une puissance installée inférieure, elle est réputée autorisée (décret n° 2016-687 du 27 mai 
2016 relatif à l'autorisation d'exploiter les installations de production d'électricité). 
 

Le projet de parc éolien de la Foye correspondant à une puissance installée de 16,8 MW maximum, une demande 
d’autorisation au titre du Code de l’énergie n’est pas requise. 
 

 Loi sur l’Eau (Code de l’environnement) 

Le Code de l’environnement édifie l’Eau en patrimoine commun de la nation. Sa protection est d’intérêt général et sa 
gestion doit se faire de façon globale. 
 
La législation en matière d’eau (Loi sur l’eau de 1992, réformée en 2006) réglemente les Installations, Ouvrages, 
Travaux et Activités (IOTA), réalisés à des fins non domestiques par des personnes publiques ou des personnes privées 
et qui impliquent des prélèvements ou des rejets en eau, des impacts sur le milieu aquatique ou sur la sécurité 
publique, ou des impacts sur le milieu marin. 
 
Ainsi, la réalisation de tous ouvrages, tous travaux, toutes activités susceptibles de porter atteinte à l’eau et aux 
milieux aquatiques est soumise à autorisation ou déclaration au titre de la Loi sur l’eau, en application des articles 
L.214-1 et suivants du Code de l’environnement. 
 
À l’instar des ICPE, une nomenclature spécifique identifie ces IOTA suivant les dangers qu’ils présentent et la gravité 
de leurs effets sur la ressource en eau et les écosystèmes aquatiques. L’article R.214-1 du Code de l’environnement 
est découpé en cinq titres ayant chacun un thème particulier (respectivement prélèvements, rejets, impacts sur le 
milieu aquatique ou sur la sécurité publique, impacts sur le milieu marin et régimes d’autorisation), eux-mêmes divisés 
en rubriques en fonction des opérations réalisées. 
 
Aucune zone humide n’est concernée par l’implantation des éoliennes et de leurs aménagements. 
 

De par ses caractéristiques, le projet de parc éolien de la Foye n’entre pas dans le cadre de la nomenclature Loi sur 
l’Eau et n’est donc pas soumis à une procédure au titre de la Loi sur l’eau.  
 

 Code rural et de la pêche maritime  

La Loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt du 13 octobre 2014 a mis en place des mesures de 
compensation agricole, afin de pallier le préjudice subi par l'agriculture par la perte de foncier dans le cadre de grands 
travaux.  
 

Art. L.112-1-3. - Les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements publics et privés qui, par leur nature, 
leurs dimensions ou leur localisation, sont susceptibles d'avoir des conséquences négatives importantes sur 
l'économie agricole font l'objet d'une étude préalable comprenant au minimum une description du projet, une 
analyse de l'état initial de l'économie agricole du territoire concerné, l'étude des effets du projet sur celle-ci, 
les mesures envisagées pour éviter et réduire les effets négatifs notables du projet ainsi que des mesures de 
compensation collective visant à consolider l'économie agricole du territoire.  
L'étude préalable et les mesures de compensation sont prises en charge par le maître d'ouvrage.  
Un décret détermine les modalités d'application du présent article, en précisant, notamment, les projets de 
travaux, d'ouvrages ou d'aménagements publics et privés qui doivent faire l'objet d'une étude préalable.  

 
Le décret n°2016-1190 du 31 août 2016 précise ainsi les cas et conditions de réalisation de l’étude préalable qui doit 
être réalisée par le maître d’ouvrage d’un projet de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements susceptible d’avoir des 
conséquences négatives importantes sur l’économie agricole.  
 
Le projet de parc éolien de la Foye est soumis à étude d’impact de façon systématique et son implantation concerne 
des terres agricoles. Pour autant, son exploitation immobilisera 1,3 ha de terres agricoles ce qui est inférieur au seuil 
de 5 ha fixé par le décret précité.  
 

Le projet de parc éolien de la Foye ne fait pas l’objet d’une étude préalable agricole.  
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IV. CONTEXTE POLITIQUE DES ENERGIES RENOUVELABLES 

Au travers de la mise en œuvre du protocole de Kyoto et des travaux de l’Union Européenne, la France s’est engagée 
à la réduction de ses émissions de gaz à effet de serre et au développement des énergies renouvelables sur son 
territoire. 

IV. 1. Au niveau européen 

Poursuivant l’effort initié depuis la fin des années 90, la directive 2009/28/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 23 avril 2009 relative à la promotion de l’utilisation de l’énergie produite à partir de sources renouvelables fixe, à 
l’horizon 2020, des objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre de 20% par rapport à 1990, de 20% 
d’énergies renouvelables dans la consommation totale de l’Union européenne et de 20% d’amélioration de l’efficacité 
énergétique (« 3 fois 20 »). 
La part des énergies renouvelables par rapport à la consommation d'énergie primaire dans les pays de l'Union 
Européenne en 2014 était évaluée à 16% alors que l’objectif pour 2020 est de 20%. 
La directive prévoit des objectifs nationaux pour chaque État membre : celui attribué à la France est de 23% 
d’énergies renouvelables en 2020. 
 

Le développement de l'énergie éolienne s'inscrit dans le cadre général de la lutte contre le changement climatique 
dont l’une des conséquences pour l'Union Européenne est une nouvelle politique énergétique préconisant, entre 
autres, l'utilisation des énergies renouvelables pour la production d'électricité. 

 

IV. 2. Au niveau national 

 Politique énergétique 

La volonté politique de développement des énergies renouvelables en France a été traduite dans la loi n°2009-967 du 
3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement, dite loi « Grenelle I », qui 
place la lutte contre le changement climatique au premier rang des priorités. Dans cette perspective, l’engagement 
pris par la France de diviser par 4 ses émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050 est confirmé. La France 
s’engage également à contribuer à la réalisation de l’objectif d’amélioration de 20% de l’efficacité énergétique de la 
Communauté européenne et s’engage à porter la part des énergies renouvelables à au moins 23% de sa 
consommation d’énergie finale d’ici à 2020. 
 
Suite au Grenelle I, la programmation pluriannuelle des investissements de production électrique (PPI) décline les 
objectifs de la politique énergétique filière par filière en termes de développement du parc de production électrique 
à l’horizon 2020 (arrêté du 15 décembre 2009). Pour l’éolien, l’objectif visé est de 19 000 MW installés. 
 
La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, dite loi « Grenelle II » a 
également établi un objectif d’implantation de 500 éoliennes par an sur le territoire (article 90-III). Les 5 grands 
changements de cette loi pour la filière éolienne sont : 

• Un seuil de distance minimum entre les éoliennes et les habitations a été introduit. Désormais, toute 
installation éolienne devra se trouver au moins à 500 m des zones à usage d’habitation. 

• L’implantation d’éoliennes devra être définie au sein de zone de développement éolien, pour lesquelles un 
seuil minimal de 5 éoliennes par parc a été prévu (abrogation loi Brottes 2013). 

• L’implantation d’éoliennes sera également soumise au régime d’autorisation au titre des installations classées 
pour la protection de l’environnement (ICPE). Ainsi, l’exploitation d’un parc éolien ne pourra se faire sans une 
autorisation d’exploiter au titre des ICPE délivrée par le Préfet. 

• Lorsqu’un parc éolien arrive en fin d’exploitation, son exploitant a une obligation de démantèlement. Celle-ci 
est cadrée par le décret n°2011-985 du 23 août 2011, modifié le 6 novembre 2014. 

• La mise en place de Schémas Régionaux du Climat de l’Air et de l’Énergie (SRCAE), co-élaborés par les 
Préfectures de Région et les Conseils Régionaux, et dont les Schémas Régionaux Éoliens (SRE) constituent un 
volet spécifique annexé. Ce SRCAE doit être remplacé par le SRADDET dans chaque région courant 2020. 

 
Une nouvelle révision de cet objectif a été apportée par la loi pour la transition énergétique du 17 août 2015, qui ne 
parle désormais plus de programmation pluriannuelle des investissements, mais de programmation pluriannuelle de 
l’énergie (PPE), qui fixe des objectifs pour 5 ans, filière par filière. Des groupes de travail et ateliers ont été réunis dès 
2018 par la Direction Générale de l’Énergie et du Climat (DGEC) pour définir, entre autres, les seuils de puissance pour 
2018 et 2023 (cf. ci-après). 
 

 Loi de transition énergétique pour la croissance verte 

La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) est entrée en vigueur le 19 août 2015, sauf 
disposition contraire pour certaines prescriptions (par exemple, l’entrée en vigueur le 1er novembre 2015 de 
l’extension de l’expérimentation de l’autorisation unique à toutes les régions françaises). 
La transition énergétique vise à préparer l’après-pétrole et à instaurer un nouveau modèle énergétique, plus robuste 
et plus durable face aux enjeux d’approvisionnement en énergie, à l’évolution des prix, à l’épuisement des ressources 
et aux impératifs de la protection de l’environnement. 
 
Cette loi, ainsi que les plans d’actions qui l’accompagnent, doivent permettre à la France de contribuer plus 
efficacement à la lutte contre le dérèglement climatique et de renforcer son indépendance énergétique en équilibrant 
mieux ses différentes sources d’approvisionnement. 
 
Le texte intègre 8 grands titres, dont le Vème s’intitule « Favoriser les énergies renouvelables pour équilibrer nos 
énergies et valoriser les ressources de nos territoires ». Ses objectifs sont les suivants : 

• Multiplier par plus de deux la part des énergies renouvelables dans le modèle énergétique français d’ici à 
15 ans ; 

• Favoriser une meilleure intégration des énergies renouvelables dans le système électrique grâce à de nouvelles 
modalités de soutien. 

 
Dans le cadre de cette loi, l’article L.100-4-4° du Code de l’énergie stipule que la politique énergétique nationale a 
pour objectifs de porter la part des énergies renouvelables à 32% de la consommation finale brute d’énergie en 
2030. Pour parvenir à cet objectif, les énergies renouvelables doivent représenter 40% de la production d’électricité 
nationale. 
 
La programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) a été adoptée par le décret n°2016-1442 du 27 octobre 2016. Elle 
définit les orientations et priorités d’action des pouvoirs publics pour la gestion de l’ensemble des formes d’énergie 
sur le territoire métropolitain continental afin d’atteindre les objectifs définis dans la LTECV. Les objectifs fixés en 
matière de développement de la production d’énergie renouvelable sont identiques à ceux de l’arrêté du 24 avril 
2016. Par ailleurs, il définit le calendrier des procédures de mise en concurrence (appels d’offres). 
 
La PPE couvre deux périodes successives de 5 ans. Par exception, comme le prévoit la loi, la présente programmation 
porte sur deux périodes successives de respectivement trois et cinq ans, soit 2016-2018 et 2019-2023. 
 
Dès juin 2017, le gouvernement s’est préparé à l’élaboration de la PPE pour deux nouvelles périodes successives, 
2019-2023 et 2024-2028. La nouvelle PPE redessine pour chaque domaine les grandes trajectoires de la France sur 
ces deux périodes.  
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La nouvelle PPE fixe notamment l’objectif de doubler la capacité installée des énergies renouvelables électriques en 
2028 par rapport à 2017 : 73,5 GW en 2023, soit + 50 % par rapport à 2017 et 101 à 113 GW en 2028, soit un 
doublement par rapport à 2017. 
 

 
Figure 2 : Les grands objectifs portés par la PPE 2019-2023 et 2024-2028 

(Source : ecologique-solidaire.gouv.fr/PPE) 

 
Il s’agit pour le gouvernement de trouver le bon compromis énergétique afin de tendre toujours plus efficacement 
vers les objectifs de la Loi sur la transition énergétique. La PPE vise notamment la neutralité carbone d’ici à 2050. En 
ce qui concerne l’éolien terrestre, elle prévoit un objectif de 24,1 GW d’ici 2023 et de 33,2 à 34,7 GW d’ici 2028. 
 
La PPE fixe notamment plusieurs mesures spécifiques à la promotion de l’éolien terrestre, telles que l’obligation de 
recyclage des matériaux constitutifs des aérogénérateurs lors de leur démantèlement, généraliser le principe d’une 
excavation totale des fondations des machines lors du démantèlement, favoriser la réutilisation des sites éoliens en 
fin de vie pour y réimplanter des éoliennes plus performantes … 
 
Adoptée par décret en date du 21 avril 2020, elle sera revue d’ici 2023. 
 

Le projet de parc éolien de la Foye s’inscrit pleinement dans le cadre de la politique énergétique française actuelle, 
et est de nature à contribuer à l’effort de développement de la production d’énergie électrique à partir d’énergies 
renouvelables, décidé par le gouvernement, conformément à ses engagements européens. 

 

IV. 3. Au niveau régional 

En cohérence avec les objectifs nationaux, la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 prévoyait également la mise en place 
de Schémas Régionaux du Climat, de l’Air et de l’Énergie (SRCAE, article 68) qui devaient déterminer, notamment à 
l’horizon 2020, par zone géographique, en tenant compte des objectifs nationaux, des orientations qualitatives et 
quantitatives de la région en matière de valorisation du potentiel énergétique terrestre renouvelable de son territoire. 
 
Le SRCAE de Charente, Charente-Maritime, Deux-Sèvres, Vienne (ex Poitou-Charentes) a été adopté par arrêté 
préfectoral le 17 juin 2013. Le développement des énergies renouvelables fait partie de ses objectifs, qui se déclinent 
en 2 scénarios élaborés à partir d’hypothèses définies : 

• Scénario 1 : élaboré à partir des tendances et projection des filières pressenties ; 

• Scénario 2 : « anticipatif et exploratoire », introduisant un changement de paradigme. 
 
L’objectif global de développement des énergies renouvelables est une part de 25% (scénario 1) à 33% (scénario 2) 
dans la consommation d’énergie finale. 
 
L’orientation stratégique « 3.3.2. Développer les filières d'énergies renouvelables au travers d’actions par filière », et 
plus précisément, « 3.3.2.6. La filière éolienne : favoriser un développement de qualité et harmonieux de la filière 
éolienne, renforcer la concertation avec les collectivités, les associations, la population, favoriser le développement de 
projets participatifs impliquant la population locale » doit permettre d’atteindre un objectif de production 
énergétique annuelle de 3 600 GWh, correspondant à une puissance installée de 1 800 MW. 
 
Ainsi, après le bois, l’énergie éolienne représente une part importante des objectifs de production d’énergie 
renouvelable des départements de l’ancienne région Poitou-Charentes (entre 24 et 31% selon le scénario). 
 
À la suite de la suppression des Zones de Développement Éolien (ZDE) par la loi n°2013-312 du 15 avril 2013, dite loi 
Brottes, le Schéma Régional Éolien (SRE), annexé au SRCAE, constitue désormais la référence pour la définition des 
parties du territoire favorables au développement de l'énergie éolienne. 
 
Le SRE Charente, Charente-Maritime, Deux-Sèvres, Vienne (ex Poitou-Charentes) a été approuvé par arrêté du Préfet 
de région le 29 septembre 2012. Ce schéma a pour vocation d’identifier la contribution du Poitou-Charentes à 
l’objectif national en matière d’énergie renouvelable d’origine éolienne terrestre et poursuit les objectifs suivants : 

• identifier les parties du territoire régional favorables au développement de l’énergie éolienne, 
• s’assurer de l’atteinte de l’objectif quantitatif régional fixé, 

• définir des grandes lignes pour l’instruction des ZDE et des projets. 
 
Ce SRE a été par la suite annulé le 4 avril 2017 par un arrêt de la Cour administrative d’appel de Bordeaux, pointant 
l’absence d’évaluation environnementale préalable. Depuis mai 2014, plus d’une dizaine de SRE ont ainsi été annulés. 
En l’absence de cet outil d’orientation et de planification, seules prévalent les prescriptions des Codes de 
l’environnement, de l’énergie et de l’urbanisme. 
 
Au 1er trimestre 2020, le SRCAE et par conséquent le SRE présenté en annexe, ont été remplacés par le Schéma 
Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET), en application de la loi 
NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) de 2015. Élaboré sous la responsabilité du Conseil 
régional et adopté en décembre 2019, il a été approuvé par arrêté préfectoral le 27 mars 2020. 
 
En cohérence avec les objectifs nationaux fixés par la Loi LTECV et dans le respect des engagements européens et 
internationaux de la France, la région Nouvelle-Aquitaine s’est fixée un triple objectif ambitieux en matière d’énergie : 

• Réduction des consommations d’énergie par rapport à 2010 de 12 % en 2020, 30 % en 2030 et 50 % en 2050 ; 

• Diminution des émissions de GES par rapport à 2010 de 18 % en 2020, 45 % en 2030 et 75 % en 2050 ; 

• L’augmentation de la part des EnR dans la consommation finale brute d’énergie de 22 % en 2015 à 32 % en 
2020, 50 % en 2030 et à 100 % en 2050. 

 
Pour le secteur de l’éolien, des objectifs chiffrés sont fixés par le SRADDET, à l’instar des autres sources d’énergies 
renouvelables : 10 350 GWh en 2030 et 17 480 GWh en 2050. 
 

Le projet de parc éolien de la Foye s’inscrit dans les enjeux thématiques et orientations du SRADDET Nouvelle-
Aquitaine et participe à la réalisation de ses objectifs. 
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IV. 4. Au niveau local 

La loi Grenelle II prévoit également la mise en place d’un Plan Climat-Énergie Territorial (PCET, article 75) au niveau 
des départements, des Pays et des collectivités de plus de 50 000 habitants. Des collectivités volontaires peuvent 
également s’engager dans cette démarche. 
Il a été remplacé par le Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET). Outre le fait, qu’il impose également de traiter le 
volet spécifique de la qualité de l’air, sa particularité est sa généralisation obligatoire à l’ensemble des 
intercommunalités de plus de 20 000 habitants à l’horizon du 1er janvier 2019, et depuis 2017 pour les 
intercommunalités de plus de 50 000 habitants. 
Ce plan définit les objectifs stratégiques et opérationnels de la collectivité afin d’atténuer le réchauffement climatique 
et s’y adapter, le programme des actions à réaliser afin, notamment, d’améliorer l’efficacité énergétique, d’augmenter 
la production d’énergie renouvelable et de réduire l’impact des activités en termes d’émissions de gaz à effet de serre, 
ainsi qu’un dispositif de suivi et d’évaluation des résultats. Le SRCAE sert ainsi de cadre de référence aux programmes 
d’actions que sont les PCAET (et ex-PCET). 
 
Selon l’observatoire national des PCET/PCAET, la commune de Saint-Vincent-La-Châtre ne se trouve sur le territoire 
d’aucun PCAET actuellement. 
 

Le territoire est en cours d’engagement dans plusieurs démarches et programmes visant la diminution des 
émissions de CO2 et le développement de production d’énergies renouvelables, dans lesquelles s’inscrit le projet 
de parc éolien porté par ERG DÉVELOPPEMENT FRANCE sur la commune de Saint-Vincent-La-Châtre. 

 

 

V. ÉTAT DES LIEUX DU DEVELOPPEMENT EOLIEN EN FRANCE 

V. 1. Dans l’Union européenne et en Europe 

Depuis 10 ans, la filière éolienne connaît une très forte croissance mondiale, avec un développement annuel moyen 
de 30%, pour atteindre une capacité installée de 487 000 MW fin 2016 (contre 48 000 MW en 2004). Il s’agit du 
deuxième secteur des énergies renouvelables le plus dynamique, après l’énergie solaire photovoltaïque. 
 
En 2018, 178,8 GW sont installés dans l’Union Européenne (UE), ce qui fait de l’éolien la deuxième capacité de 
production dans cette Union.  
L’Allemagne reste l’État de l’UE avec la plus grande puissance éolienne installée, suivie de l’Espagne, du Royaume-
Uni, de la France et de l’Italie. 4 autres États de l’Union Européenne (Suède, Pologne, Portugal et Danemark) 
possèdent plus de 5 GW installés. Enfin, 7 États supplémentaires de l’UE ont plus de 1 GW de capacité installée : 
Autriche, Belgique, Finlande, Grèce, Irlande, Pays-Bas et Roumanie. 
 

 
Figure 3 : Répartition de la puissance des installations éoliennes en Europe 

(Source : WindEurope, 2018) 

 
Plus de la moitié des installations d’énergie éolienne de l’Europe des 28 se concentre dans 5 pays : l’Allemagne 
(59,3 GW), l’Espagne (23,5 GW), le Royaume-Uni (21 GW), la France (15,3 GW), l’Italie (10 GW). La Suède, la Turquie 
et la Pologne suivent avec respectivement 7,4 GW, 7,4 GW et 5,9 GW. Le graphique suivant illustre cette répartition 
au sein de l’UE. 
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Figure 4 : Puissance cumulés des installations onshore et offshore par pays européens 

(Source : WindEurope, 2018) 

 
En 2018, l’énergie éolienne couvrait 14% de la consommation d’électricité de l’Union européenne, soit 2% de plus 
qu’en 2017. Le Danemark est le pays de l'Union Européenne dans lequel cette consommation d’électricité couverte 
par l’éolien est la plus importante (41%), suivi de l’Irlande (28%) et du Portugal (24%). L'Allemagne, l’Espagne et le 
Royaume-Uni suivent avec respectivement 21%, 19% et 18%. En 2018, 9 États parmi les 28 États membres, couvrent 
10% de leur consommation d’électricité par l’éolien. 
 
 
La figure en page suivante représente les moyennes nationales européennes de consommation d'électricité couverte 
par l’éolien. 
  

Figure 5 : Pourcentage de la consommation moyenne d'électricité couverte par l’éolien 
(Source : Wind in power 2018, WindEurope) 

 
 


